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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante :

« Il  évalue  en  outre  les  proportions  de terres  agricoles  abandonnées,  artificialisées  ou
reboisées. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France perd tous les 10 ans l'équivalent d'un département en terres agricoles mais toutes
ces terres ne sont pas artificialisées ou urbanisées.

On  constate  aussi  une  déprise  foncière,  le  développement  de  la  forêt,  ou  de  friches,
l'abandon des terres les moins productives.

Les  auteurs  de cet  amendement  estiment  que cet  observatoire  devrait  promouvoir  une
meilleure  connaissance  du  phénomène  en  fonction  de  la  destination  de  ces  terres  agricoles
abandonnées et ce, afin que les pouvoirs publics puissent y adapter leur politique de protection du
foncier.


